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Cause tarifaire 2001,  R-3444-2000


Demande de SCGM quant à la fixation provisoire de tarifs majorés 

à compter du 1er janvier 2001

Compte tenu des délais qui devront s’appliquer avant que SCGM ne puisse obtenir une décision sur les tarifs applicables à compter du 1er octobre 2000, SCGM demande la fixation provisoire de tarifs majorés à compter du 1er janvier 2001. Cette fixation provisoire permettrait en effet de réduire le choc tarifaire qui résulterait d’un délai additionnel dans la majoration des tarifs, délai qui ne ferait qu’accroître le montant qui devrait ensuite être facturé rétroactivement au 1er octobre 2000. La fixation provisoire de tarifs majorés dès le 1er janvier 2001 permettrait même, si elle était combinée à une utilisation du trop-perçu 1999-2000 comme SCGM le proposera ainsi qu’à l’utilisation d’un compte de frais reportés, d’éviter toute rétroactivité pour nos clients. 

Cela permettrait ainsi d’éviter à nos clients, dans toute la mesure du possible, la confusion, l’incertitude et les mauvaises surprises qui résulteraient d’une facturation rétroactive. Notre demande consiste donc à appliquer provisoirement des tarifs majorés au 1er janvier 2001, sans facturation rétroactive immédiate, et les tarifs définitifs lorsque la Régie aura rendu sa décision tarifaire 2000-2001.
De façon à ce que le système de facturation puisse être modifié à temps pour appliquer provisoirement les tarifs majorés à compter du 1er janvier 2001, une décision de la Régie sur ces derniers serait requise en pratique au plus tard le 3 janvier 2001, de façon à ce que le système de facturation puisse être modifié avant le 5 janvier pour le premier cycle de facturation de janvier qui sera effectué le 8 janvier. 

Proposition à venir

En principe, la facturation des tarifs 2000-2001 devrait se faire rétroactivement au 1er octobre 2000. En pratique, notre proposition consistera à :

· calculer globalement la différence entre :

· d’une part, les revenus générés par les tarifs qui auront été effectivement appliqués entre le 1er octobre 2000 et le 31 décembre 2000 (donc les tarifs actuellement facturés) et entre le 1er janvier 2001 et la date de début de facturation des tarifs fixés par la décision tarifaire 2000-2001 (donc les tarifs provisoires ici demandés) et ;

· d’autre part, les revenus qui auraient été générés par l’application des tarifs fixés par la décision tarifaire 2000-2001 pour la période du 1er octobre 2000 à la date de début de facturation des tarifs fixés par la décision tarifaire 2000-2001 .

· permettre à SCGM de compenser cette différence (vraisemblablement un manque à gagner) par la part des clients dans le trop-perçu 1999-2000 qui sera présenté à la Régie dans le rapport annuel pour l’année financière terminée le 30 septembre 2000 (ce qui implique que SCGM demande à la Régie, dans le rapport annuel pour l’année financière terminée le 30 septembre 2000, de porter la portion des clients de ce trop-perçu dans un compte de frais reportés qui sera disposé dans le présent dossier)

· porter tout solde résiduel, positif ou négatif, dans un compte de frais reportés qui sera vidé dans le dossier tarifaire 2001-2002.

Notons que, à ce stade ci, la Régie n’a pas à se prononcer immédiatement sur cette utilisation de la part des clients dans le trop-perçu 1999-2000. Elle aura à le faire dans sa décision tarifaire 2000-2001. Notons aussi que cette approche de rembourser le trop-perçu à travers les tarifs est conforme à ce qui a été approuvé par la Régie dans le nouveau mécanisme incitatif (D-2000-183), qui prévoit, à son paragraphe 3.2.2 :

« Pour fins de simplicité, le remboursement d’éventuels trop-perçus se fera à l’intérieur des tarifs (…) »

Même si le nouveau mécanisme incitatif ne s’applique pas en principe au trop-perçu 1999-2000 (réalisé avant le 1er octobre 2000, donc avant l’entrée en vigueur du nouveau mécanisme incitatif), nous nous en sommes inspirés pour élaborer notre demande et cette dernière est donc conforme à ce qui sera fait de toutes façons au cours des prochaines années.

Notre demande peut être illustrée comme suit :
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(À noter que les tarifs définitifs ne sont plus bas que les tarifs provisoires que pour fins d’illustration) 

Mentionnons que, en pratique et du point de vue du client, notre demande équivaut à simplement facturer aux clients les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2001, la différence étant compensée par le trop-perçu 1999-2000 ou reportée. Elle aurait le grand avantage de rendre la facturation rétroactive complètement transparente pour le client. En effet, du point de vue de ce dernier, il ne verrait que :

· Les taux actuels qui continueraient d’être facturés jusqu’au 1er janvier 2001 ;

· Les nouveaux taux qui seraient facturés à compter du 1er janvier 2001, et :

· Peut être des nouveaux taux qui seraient facturés à compter du 1er mai 2001 (s’ils devaient être différents de ceux du 1er janvier 2001).

Le client profiterait ainsi de l’absence de toute facturation rétroactive sur sa facture.

Notre demande de fixer provisoirement les tarifs à compter du 1er janvier 2001 permettrait donc :

· d’ajuster rapidement nos tarifs pour refléter les demandes tarifaires 2000-2001 ;

· d’éviter toute facturation rétroactive pour nos clients ;

· d’assujettir potentiellement nos clients à un seul ajustement tarifaire (en supposant que les tarifs définitifs soient égaux aux tarifs provisoires).

Composition des tarifs provisoires demandés :

Notre demande tarifaire correspond aux tarifs qui devraient être facturés à compter du 1er octobre 2000 pour refléter l’évolution des coûts de transport et distribution ainsi que l’application du nouveau mécanisme incitatif approuvé par la Régie (D-2000-183) ;

De façon sommaire, voici en quoi consiste la hausse tarifaire demandée à ce niveau, qui totalise 12,7 M$.

Le point de départ est évidemment les tarifs 1999-2000. Ces tarifs 1999-2000, généreraient, sur les volumes projetés pour 2000-2001, 714,7 millions $.

Dans un deuxième temps, il faut calculer le revenu plafond aux fins de l’application du nouveau mécanisme incitatif. Ce revenu plafond consiste à appliquer les tarifs 1999-2000 sur les volumes projetés 2000-2001, et à ajuster le résultat pour les facteurs exogènes (les taux d’intérêt et la normalisation de la température) et les exclusions :




Tarifs 1999-2000 x volumes projetés 2000-2001 
714,7

Plus : redressement pour Transport et Entreposage
 
+1,8

Plus : impact de l’étude des taux d’amortissement 
 
+2,0

Plus : indexation (+ 2,25%-0,3%) 
+8,1

Plus : exogène normalisation de la température 
+8,3

Plus : exogène variation des taux d’intérêt 
+0,4

Plus : exclusion reliée au transport 
-4,6

Plus : exclusion reliée à l’entreposage 
+2,3

Plus : exclusion reliée à la fourniture 
  
+3,2

Plus : exclusion reliée à la compression 
  
+0,2

Plus : exclusion aide à la substitution d’énergies plus polluantes 
+0,3

Plus : exclusion Plan global d’efficacité énergétique 
+1,4

Égale : revenu plafond 2000-2001 avant l’ajustement pour le trop-perçu 
738,2

Les gains de productivité doivent ensuite être calculés en comparant le coût de service projeté au revenu plafond réduit du trop-perçu estimé pour 1999-2000 :

Revenu plafond 2000-2001 avant l’ajustement pour le trop-perçu  
738,2

Moins : trop-perçu 1999-2000 
- 6,3

Égale : Revenu plafond ajusté pour le trop perçu  
731,9

Moins : coût de service projeté 2000-2001 
- 718,2

Égale : gains de productivité 2000-2001 
13,7

Le partage des gains de productivité se fait ensuite comme suit :

Gains de productivité totaux 
13,7

52,5 % à SCGM en bonification de rendement 
7,2

47,5% aux clients 
6,5 (dont 1,9 au Fonds d’efficacité énergétique)

Les tarifs 2000-2001 s’établissent donc comme suit :

Revenu plafond 2000-2001 avant l’ajustement pour le trop-perçu :
738,2

Moins : le trop perçu estimé 1999-2000 :
- 6,3

Moins : part des clients dans les gains de productivité 2000-2001:
- 6,5

Plus : Fonds d’efficacité énergétique :
+1,9

Égale : tarifs 2000-2001 :
727,4

Moins : revenus générés par la grille 1999-2000 
714,7

Égale : augmentation tarifaire 
12,7

Les clients bénéficieront donc à 100%, en 2000-2001 et pour les années futures puisqu’il est intégré au revenu plafond de départ, du trop-perçu de 6,3 M$ réalisé en 1999-2000, en plus d’une partie (6,5 M$) des gains de productivité additionnels projetés pour 2000-2001.

Répartition tarifaire 2000/2001
Les revenus de transport et distribution proposés sont de 727 367 000 $. La stratégie tarifaire poursuivie pour répartir les revenus additionnels proposés pour l’année 2000/2001 par rapport aux revenus générés par les tarifs en vigueur au 30 septembre 2000 (D-2000-46) est la suivante :

Variation des coûts de fourniture, de compression et de transport
Nous proposons de répartir uniformément en ¢/m3 les variations dans les coûts de fourniture, de compression et de transport. Cette méthode est conforme à la méthodologie utilisée dans l’étude sur l’allocation des coûts de ces différentes composantes.

Variation des coûts d’équilibrage
Nous proposons de répartir la variation des coûts d’équilibrage entre les différents tarifs uniformément en pourcentage des revenus d’équilibrage. Les revenus d’équilibrage ont été estimés à l’aide des données obtenues dans le dossier du dégroupement des tarifs. 

Répartition des coûts du Fonds d’Efficacité Énergétique (FEÉ) 

Nous proposons de répartir les coûts du Fonds d’Efficacité Énergétique entre les tarifs 1, 3 et M uniformément en pourcentage des revenus de distribution. Les revenus de distribution ont été estimés à l’aide des données obtenues dans le dossier du dégroupement des tarifs. 

La répartition aux seuls clients des tarifs 1, 3 et M est conforme aux termes prévus au paragraphe 3.3.3 de l’entente sur le mécanisme incitatif. 

Répartition des coûts du plan d’efficacité énergétique 

Nous proposons de répartir les coûts du plan d’efficacité énergétique entre les différents tarifs uniformément en pourcentage des revenus de transport, équilibrage et distribution. Cette façon de faire a été retenue parce que les économies résultant de l’adoption de mesures en efficacité énergétique seront composées de l’ensemble des composantes du tarif.

Hausse résiduelle

La hausse résiduelle a été répartie entre les différents tarifs uniformément en pourcentage des revenus de distribution. Les revenus de distribution ont été estimés à l’aide des données obtenues dans le dossier du dégroupement des tarifs. 

Les variations finales proposées découlent donc de la somme des ajustements décrits précédemment. Toutefois, nous avons limité la hausse moyenne des clients des premiers paliers du tarif 1 à un pourcentage de 2,42% lequel correspond au pourcentage de progression constaté entre le revenu plafond calculé conformément au mécanisme incitatif et les tarifs actuels. La proposition globale suggérée devrait entraîner très peu d’impact sur la situation d’interfinancement existant au 30 septembre 2000.

Vous trouverez les taux des tarifs qui seront appliqués à compter du 1er janvier 2001 à la pièce SCGM-2, document 13.
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� Ce montant doit être ajouté aux tarifs pour refléter le fait que dans les tarifs 1999-2000, un crédit équivalent avait été appliqué en réduction des tarifs pour rembourser aux clients un crédit ponctuel et non récurrent reçu de TCPL. Cet ajustement est d’ailleurs spécifiquement prévu au paragraphe 7.1 du mécanisme incitatif qui prévoit que « tous frais reportés au chapitre des coûts de transport et d’équilibrage qui ont été inclus ponctuellement dans les tarifs de l’an 2000 seront ajustés. »


� Ce montant représente l’impact de la révision des taux d’amortissement qui sera présentée dans le présent dossier tarifaire, tel qu’il est prévu au paragraphe 7.1 du mécanisme incitatif : « Les tarifs de départ seront de plus ajustés, s’il y a lieu, pour refléter l’impact monétaire de l’étude en cours des taux d’amortissement. » 


� Correspond  au coût additionnel de financement des inventaires de gaz naturel résultant de la hausse du prix de ce dernier.


� Correspond au coût additionnel de financement des inventaires de gaz naturel (portion gaz de compression) résultant de la hausse du prix  de ce dernier
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